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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2011-8-6-5  
Séance du vendredi 9 septembre 2011 
 
 

GERPLAN 
MISE EN ŒUVRE D’ACTIONS 

PROGRAMMES C251 C751 ET C233  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011 relative aux délégations de 
compétence du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
 
• Décide de donner, dans le cadre de la démarche GERPLAN et des contrats de territoire 

de vie, un avis favorable et d’attribuer une subvention : 
 

 à la commune d’UEBERSTRASS pour l’intégration paysagère de sa rhizosphère, dont 
le montant serait de 1.022 € (montant éligible de 2.582 €, taux d’intervention de 
40 % pour les plantations et 12€/are pour les prairies) qui seront prélevés sur le 
programme C251 chapitre 204, nature 20414, fonction 74 ; 

 à la communauté de communes d’Ill et Gersbach pour une opération de recyclage de 
pneumatiques agricoles usagés, dont le montant serait de 4.925 € (montant éligible 
de 12.312 €, taux d’intervention de 40 %) qui seront prélevés sur le programme 
C751, chapitre 65, nature 65734, fonction 738, 

 à la communauté de communes du Pays de Thann pour la promotion des prairies 
fleuries auprès de ses habitants, dont le montant serait de 639 € (montant éligible 
de 1.278 €, taux d’intervention de 50  %) qui seront prélevés sur le programme 
C751, chapitre 65, nature 65734, fonction 738 ; 

 à l’AMAP Framboises&Doryphores pour l’organisation d’une rencontre inter-AMAP, 
dont le montant serait de 548 € (montant éligible de 1.095 €, taux d’intervention de 
50 %) qui seront prélevés sur le programme C751, chapitre 65, nature 6574, 
fonction 738 ; 
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 à la commune d’ILLZACH pour l’acquisition de 2 désherbeurs thermiques, dont le 
montant serait de 816 € (montant éligible de 4.080 €, taux d’intervention de 20 %) 
qui seront prélevés sur le programme C251 chapitre 204, nature 20414, 
fonction 74 ; 

 à la commune de SAUSHEIM pour la renaturation des talus de l’étang de pêche et 
des merlons à proximité de la RD 55 dont le montant serait de 4.332 € (montant 
éligible de 10.831 €, taux d’intervention de 40 %) qui seront prélevés sur le 
programme C251 chapitre 204, nature 20414, fonction 74.  

 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 



Service de l'Environnement et de l'Agriculture 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 09 SEPTEMBRE 2011 

 
Actions GERPLAN (F) 
PROGRAMME 2011 

 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant de la 
subvention 

GPL03867 

AMAP FRAMBOISES ET DORYPHORES 
Rencontre inter AMAP à destination des agriculteurs et du grand 
public  
  
Montant subventionnable : 1 095,00  
Taux : 50% 

 

548,00 

GPL03868 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE THANN 
Communication autour des prairies fleuries  
  
Montant subventionnable : 1 278,00  
Taux : 50% 

 

639,00 

GPL03894 

COMMUNAUTE DE COMMUNES ILL ET GERSBACH 
Recyclage de pneus agricoles dans le secteur de l'Ill et de la Largue  
  
Montant subventionnable : 12 312,00  
Taux : 40% 

 

4 925,00 

 

 Total 6 112,00



Service de l'Environnement et de l'Agriculture 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 09 SEPTEMBRE 2011 

 
Actions GERPLAN (E) 
PROGRAMME 2011 

 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

GPL03862 

ILLZACH 
Acquisition de désherbeurs thermiques 

 
Cofinancement :  

AGENCE DE L'EAU RHIN-MEUSE : 2 040,00 € 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION : 408,00 € 

4 080,00 20% 816,00 

GPL03892 

SAUSHEIM 
Projet de plantation et de renaturation à Sausheim 

 
Cofinancement :  

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION : 2 166,00 € 

10 831,00 40% 4 332,00 

GPL03878 
UEBERSTRASS 
Intégration paysagère de la rhizosphère d'Ueberstrass 

0,00  1 022,00 

 

 Total 6 170


